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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Landes- und Weltausstellungen

Le Conseil national accepte de délivrer une demande de crédit d'engagement d'un
montant de CHF 12.75 millions pour participer à l'exposition universelle de catégorie
A organisée à Dubaï en 2020 et 2021. Le Conseil fédéral assure que la moitié des coûts
sera assumée par des tiers, ce qui permettra de réduire sensiblement le montant que la
Confédération investira dans cette manifestation. Comme rappelé par le rapporteur
francophone de la Commission de la science, de l'éducation et de la culture (CSEC),
Fathi Derder (fdp/plr, VD), ce montant est bien inférieur au budget alloué au pavillon
suisse lors de la dernière exposition universelle ayant eu lieu à Milan en 2015. 
Le député Derder ainsi que la rapporteuse germanophone de la commission, Kathy
Riklin (cvp/pdc, ZH), ont rappelé les opportunités que représente une telle
manifestation pour la Suisse. D'un point de vue diplomatique, tout d'abord, la Suisse
peut se profiler en tant que fournisseur de bons offices dans cette région chamboulée
par les conflits, les guerres (notamment celle qui fait rage au Yémen et dans laquelle les
Emirats arabes unis sont impliqués) et les tensions (avec le Qatar et l'Iran). Le conseiller
fédéral Didier Burkhalter précise, par ailleurs, que l'une des thématiques abordées par
le pavillon suisse sera l'eau comme source de paix. Le Parti socialiste et les Verts voient
eux d'un mauvais oeil cette implication des Emirats arabes unis dans ces conflits et
estiment qu'il est discutable de participer à une manifestation organisée par un tel
pays. Ces tensions sont également source d'inquiétudes pour l'Union démocratique du
centre qui y voit un danger pour la sécurité de la manifestation. La députée Glauser-
Zufferey estime, de plus, que si les tensions augmentent, il y a un risque que les
sponsors se désengagent, obligeant de ce fait la Confédération à payer plus que prévu
— un point que le chef du Département fédéral des affaires étrangères a
immédiatement relativisé, précisant que divers scénarios ont été simulés et qu'en cas
d'annulation la Confédération ne payerait que ce qui aura été construit. 
Cette manifestation est, de plus selon Didier Burkhalter, aussi l'occasion de promouvoir
les valeurs qui font la Suisse, telles que les droits de l'Homme. Cet aspect est également
pointé du doigt par le PS, les Verts ainsi qu'Amnesty International qui soulèvent, tous
trois, les problèmes que connait le pays en la matière. L'organisation spécialisée dans la
défense des droits de l'Homme estime toutefois qu'un boycott serait contreproductif
et adopte la même position que les deux partis de gauche, à savoir, profiter de cette
occasion pour thématiser ces questions-là. Didier Burkhalter souligne que les Emirats
arabes unis ont récemment adopté une nouvelle loi sur la protection des travailleurs, et
cela très probablement grâce à la pression internationale. De plus, les entreprises qui
construiront le pavillon suisse seront soumises à plusieurs clauses permettant d'éviter
tout abus. 
Les deux rapporteurs de la commission compétente ont finalement insisté sur les
opportunités économiques que représente une telle manifestation. 2.5 millions de
visiteurs sont attendus sur le stand suisse (soit un dixième du total de visiteurs estimé)
ce qui représente une exposition médiatique et touristique très intéressante. De plus,
les Emirats arabes unis sont le premier partenaire économique de la Suisse au Moyen-
Orient. Les échanges entre les deux pays se sont élevés à 9 milliards de francs en 2016,
avec un balance commerciale favorable à la Suisse de 1.5 milliard. Cette exposition est
donc l'occasion de renforcer ce partenariat économique privilégié et de profiler la
Suisse comme un pays d'innovation, dans cette manifestation ayant pour thématique
principale "Connecter les esprits, construire le futur".
Avec le soutien des fractions vertes-libérales, libérales-radicales, démocrates
chrétiennes et bourgeoises démocrates, un soutien sous condition du parti socialiste
et des verts (qui veulent tous deux que la Suisse utilise cette exposition pour
promouvoir ses valeurs démocratiques et humanistes) ainsi qu'un soutien d'une partie
de l'union démocratique du centre, cette demande de crédit est largement plébiscitée
par 128 voix contre 26 et 26 – ces dernières provenant principalement des rangs de
l'UDC et du PS.
Les visiteurs profiteront donc d'un pavillon suisse aux courbes inspirées des tentes des
Bédouins et dans lequel il sera possible de faire une forme de randonnée à travers la
Suisse, avec en guise d'entrée – comme présenté dans les médias par le chef de
Présence Suisse Nicolas Bideau – les salines de Bex suivi, entre autres, de la projection
des plus beaux paysages qui constituent la Suisse. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.09.2017
KAREL ZIEHLI
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Stimmung in der Bevölkerung

Im achten jährlich erscheinenden World Happiness Report rangierte die Schweiz für
die Ausgabe 2020 auf Platz drei, nachdem sie im letzten Jahr auf den sechsten Rang
gerutscht war. Erneut teilte sie sich die vordersten Plätze mit skandinavischen Ländern,
unter den Top Ten befanden sich zudem Neuseeland sowie das Nachbarland
Österreich. Deutschland belegte den 17., Frankreich den 23. und Italien den 30. von
insgesamt 153 Plätzen. Auf den letzten Plätzen landeten viele von Kriegen und Konflikten
besonders betroffene Länder wie Afghanistan (153.), Südsudan (152.), Jemen (146.) oder
die Zentralafrikanische Republik (149.), aber ebenso Staaten in Friedenszeiten wie
Indien (144.) oder Ruanda (150.). Nicht auf der Liste befand sich etwa das
Bürgerkriegsland Syrien. Wie auch bereits im letzten Jahr am meisten Punkte
hinzugewonnen hat das subsaharische Land Benin, welches neu auf dem 86. Platz und
damit erneut im Mittelfeld liegt. Im Jahr 2015 lag das Land noch auf dem 155. und somit
beinahe letzten Platz.
In die Bewertung flossen wie jedes Jahr verschiedene Kriterien mit ein: Nebst
Wohlstand, Korruption oder Lebenserwartung wurde auch eruiert, inwiefern die
Menschen in den untersuchten Ländern bei Schwierigkeiten («trouble») von der
Gesellschaft unterstützt wurden, in welchem Masse sie Entscheidungs- und
Meinungsfreiheiten genossen und auch, welche Emotionen sie in den letzten Tagen
fühlten, welchen Tätigkeiten sie nachgingen und wofür sie Geld ausgaben.
Vermehrt Beachtung erhielten in der diesjährigen Ausgabe ferner Auswirkungen
sozialer und natürlicher Umweltfaktoren. Betrachtet wurden die Unterschiede zwischen
ruralen und urbanen Wohngebieten, die Bevölkerungsdichte, Luftqualität,
Auswirkungen des Klimawandels (Wetterextreme) oder auch, ob Zeit in der Natur –
beispielsweise mit Wandern, Baden oder Gärtnern – verbracht wurde. Zumindest vom
letztgenannten Kriterium hätte die Schweiz als Wander- und Seenland auf der Rangliste
profitieren können, doch erfolgte die Untersuchung der Umweltfaktoren in einem
separaten Kapitel und ohne Punktewertung.
Nicht miteinbezogen in den World Happiness Report wurden Auswirkungen des
Coronavirus, der Untersuchungszeitraum reichte nur bis ins Jahr 2019. 2

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 20.03.2020
CHRISTIAN GSTEIGER

Rechtsordnung

Rechtshilfe

Im Jahr 2013 konnten die CHF 5 Mio. Duvalier-Gelder an Haiti zurückerstattet werden.
Die Angehörigen des ehemaligen Staatspräsidenten hatten keine Beschwerde gegen das
Urteil des Bundesverwaltungsgerichts eingereicht. Auf drei Jahre weiterhin gesperrt
bleiben jedoch die CHF 760 Mio. aus Tunesien und Ägypten, die im Zuge des Arabischen
Frühlings auf Schweizer Bankkonten eingefroren worden waren. 3

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 17.12.2013
NADJA ACKERMANN

Die Sperrung und Rückerstattung unrechtmässig erworbener Vermögenswerte
ausländischer, politisch exponierter Personen soll sich künftig auf eine gesetzliche
Grundlage stützen können. Im Mai 2014 verabschiedete der Bundesrat die Botschaft zu
einem entsprechenden Gesetzesentwurf, dessen Ausarbeitung auf eine im Kontext des
Arabischen Frühlings überwiesene Motion Leutenegger Oberholzer (sp, BL) zurückging.
Hatte sich der Bundesrat bei den Vermögenssperrungen gegen Personen aus dem
Umfeld der gestürzten Präsidenten Ben Ali (Tunesien) und Mubarak (Ägypten) noch auf
die Verfassung gestützt, soll in Zukunft ein eigenes, die bisherige Praxis
zusammenfassendes Bundesgesetz die Voraussetzungen für die Anordnung der
Sperrung, Einziehung und Rückerstattung von Potentatengeldern regeln. Der
Gesetzesentwurf ist Teil der seit den 1980er Jahren laufenden, proaktiven
Rückerstattungspolitik und zielt unter anderem auf die Wahrung der Reputation des
schweizerischen Finanzplatzes und die Bekämpfung der Straflosigkeit. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.05.2014
NADJA ACKERMANN
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Institutionen und Volksrechte

Parlamentsmandat

Aufgrund der Affäre Hildebrand musste die 2011 neu geschaffene
Immunitätskommission erstmals tagen und über die Immunität von Christoph Blocher
(svp, ZH) entscheiden. Zur Debatte stand, ob Blocher, der unter Verdacht stand, Anfang
Dezember 2011 Bankdaten an Dritte weitergegeben zu haben, als Parlamentarier
gehandelt hatte oder nicht. Blocher war zwar zur fraglichen Zeit bereits in den
Nationalrat gewählt und stellte sich auf den Standpunkt, dass er auch in seiner Funktion
als Nationalrat gehandelt habe, die Zürcher Oberstaatsanwaltschaft, die das
Strafverfahren eröffnet hatte, war hingegen der Ansicht, dass die zu untersuchenden
Handlungen Blochers nicht der Immunität unterstehen. Dies betraf eine ebenfalls 2011
neu geschaffene Regelung betreffend die so genannte relative Immunität. Bisher
musste lediglich ein Zusammenhang zwischen Handlung und Mandat bestehen, um
Immunität geniessen zu können; neu wurde ein unmittelbarer Zusammenhang verlangt.
Die neun Mitglieder der nationalrätlichen Kommission luden Blocher Mitte April zu
einem Hearing ein und entschieden dann, dass er für die erste vermutete
Bankgeheimnisverletzung vom 3. Dezember 2011 keine Immunität erhält, wohl aber für
die zweite vermutete Widerhandlung gegen das Bankengesetz, die vermutlich am 27.
Dezember stattgefunden haben soll. Die Kommission begründete ihren Entscheid
damit, dass Blocher erst am 5. Dezember als Nationalrat vereidigt worden war. Die
ständerätliche Rechtskommission – anders als der Nationalrat hatte die kleine Kammer
für Fragen der Immunität keine neue Kommission geschaffen – überstimmte die
Immunitätskommission Ende Mai. Sie stellte sich auf den Standpunkt, dass die
Handlungen Ende Dezember nicht in einem unmittelbaren Zusammenhang mit dem
Nationalratsmandat stehen und deshalb auch hierfür keine Immunität gelte. Weil beide
Kommissionen an ihrem Entscheid festhielten, wurde Blocher die Immunität entzogen
und die Zürcher Staatsanwaltschaft konnte ihre Ermittlungen weiterführen. Im
November musste die Immunitätskommission ein weiteres Mal über die Aufhebung der
Immunität eines Parlamentariers befinden. Alfred Heer (svp, ZH) hatte sich in einer
Fernsehsendung abschätzig über Tunesische Asylbewerber geäussert, worauf zwei
Tunesier eine Strafanzeige einreichten. Die Kommission entschied, dass ein
unmittelbarer Zusammenhang zwischen Aussage und Parlamentsmandat bestehe und
dass die Aussage nicht gravierend, sondern eine sehr pointierte Meinung in einer
lebhaften Diskussion gewesen sei. Sie hob die Immunität Heers entsprechend nicht auf.
Unmittelbar nach dem definitiven Entscheid zur Aufhebung der Immunität von
Christoph Blocher reichte die SVP zwei parlamentarische Initiativen ein (12.455, 12.458),
mit denen sie das neue Immunitätsverfahren ganz oder zumindest teilweise rückgängig
machen wollte. Insbesondere sollte die Möglichkeit einer Beschwerde ans Ratsplenum
eingebaut werden. 5

GERICHTSVERFAHREN
DATUM: 14.11.2012
MARC BÜHLMANN

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Au mois de mai, le Conseil fédéral a mis en consultation le projet de loi sur le blocage
et la restitution des avoirs de potentats. En effet, suite aux bouleversements du
printemps arabe, le gouvernement avait bloqué les avoirs des dirigeants politiques
déchus d’Egypte (Moubarak) et de Tunisie (Ben Ali). Ce projet vise principalement à
légiférer sur la pratique actuelle helvétique, qui se base sur la « Lex Duvalier » de 2011. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.05.2013
EMILIA PASQUIER

Au mois de mars 2016, le Conseil national et le Conseil des Etats ont tous deux pris acte
du rapport de politique extérieure 2015. Le compte-rendu fait écho aux quatre axes
stratégiques définis dans le cadre de la stratégie de politique étrangère 2012-2015 –
soit les relations avec les Etats voisins, les relations avec l'UE, la stabilité en Europe et
dans le monde, ainsi que les partenariats stratégiques extra-européens et la
gouvernance mondiale. 
Durant l'année écoulée, la politique extérieure de la Suisse avait pour thème prioritaire
l'engagement en faveur des droits de l'Homme et du droit international à l'échelle
mondiale. A cet effet, le rapport fait état de violations graves dans de nombreuses
régions du monde, et notamment dans le contexte des guerres en Syrie, en Irak ou au
Soudan du Sud. Le compte-rendu souligne également l'importance du maintien de
bonnes relations avec les pays voisins. A ce titre, sont par exemple évoquées des
avancées majeures en ce qui concerne le processus de mise en œuvre de l'article 121a

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.03.2016
AUDREY BOVEY
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Cst., le domaine de la migration, les questions de fiscalité ou l'épineux dossier de
l'aéroport Bâle-Mulhouse. S'inscrivant à la suite de la votation du 9 février 2014, les
relations entre la Suisse et l'UE se sont, de manière générale, concentrées sur la
recherche d'une solution qui permette à la fois le maintien de la voie bilatérale et
l'application du nouvel article constitutionnel. En décembre 2015, le Conseil fédéral a
ainsi réaffirmé sa volonté de parvenir à une entente avec le voisin européen, afin de
sauvegarder l'ALCP. Les négociations relatives à un éventuel accord institutionnel ont
en outre été relancées. En ce qui concerne la stabilité en Europe et dans le monde, la
Suisse a une nouvelle fois œuvré en faveur de la promotion de la paix, que ce soit en
Syrie, face à la montée en puissance de l'organisation "Etat islamique", au Yémen, en
Libye ou en Ukraine sous la bannière de l'OSCE. La Suisse a par ailleurs contribué
activement à la mise sur pied de l'Agenda 2030 de développement durable, adopté à
l'ONU au mois de septembre 2015. Nous noterons finalement qu'un chapitre du présent
rapport est consacré à la réponse du Conseil fédéral au postulat Aeschi (udc, ZG), "La
Suisse à l'heure de l'Asie". 7

Le Conseil des Etats et le Conseil national ont tous deux pris acte du rapport de
politique extérieure 2018 au mois de mars 2019. Faisant écho aux objectifs définis dans
le cadre de la Stratégie de politique étrangère 2016-2019, le rapport en question dresse
un bilan général de l'action portée par la Suisse en termes de politique extérieure
durant l'année écoulée. Rapporteur pour la CPE-CE, Didier Berberat (ps, NE) a entre
autres évoqué le défi majeur que représente la préservation d'un ordre international
basé sur le droit – et ce notamment face à l'imprévisibilité de certains dirigeants
politiques, États-Unis et Chine en tête –, les difficultés à concilier politiques
économiques et droits de l'homme – à l'exemple des relations établies avec la Chine
dans le contexte de la mise en œuvre de l’initiative des nouvelles routes de la soie –, le
rôle crucial des bons offices offerts par la Suisse en faveur de la promotion de la paix
ainsi que les réformes prévues par la Stratégie de politique extérieure 2020-2023
quant à l'organisation du personnel diplomatique. En matière de développement,
l'intérêt apporté par la Confédération à l'Agenda 2030 de l'ONU pour le développement
durable a également été salué. Sans surprise, le rapport présenté aux chambres
accordait également une place de choix à la question européenne, et plus
particulièrement aux préoccupations relatives au Brexit et aux relations Suisse-UE. Tel
que formulé par Claude Béglé (pdc, VD), rapporteur pour la CPE-CN, «la question
centrale a été, et est encore, celle de l'accord-cadre institutionnel entre la Suisse et
l'Union européenne», condition sine qua non pour l'accès de la Suisse au marché
européen. 
Alors qu'au Conseil des États, le rapport de politique extérieure 2018 n'a suscité aucun
commentaire ou presque, au Conseil national, les interventions se sont succédées à la
tribune. Roger Köppel (udc, ZH) a exprimé tout le mal qu'il pensait de l'accord cadre
avec l'UE. Carlo Sommaruga (ps, GE) a interrogé le conseiller fédéral Ignazio Cassis
quant aux raisons de la diminution du crédit-cadre pour la Suisse comme État-hôte et
dénoncé le refus du DFAE de mettre en œuvre sa motion en faveur de la ratification du
traité sur l'interdiction des armes nucléaires. Prenant pour exemple le manque
d'initiative de la part du gouvernement helvétique quant au conflit israélo-palestinien
ou à la guerre civile faisant rage au Yémen, Denis de la Reussille (pst, NE) a, au nom du
groupe des Verts, déploré que l'orientation du rapport soit, de manière générale,
centrée uniquement sur les échanges commerciaux et économiques, et ce notamment
aux dépens du respect des droits humains. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.03.2019
AUDREY BOVEY

Der Nationalrat nahm im März 2020 den Aussenpolitischen Bericht 2019 zur Kenntnis.
Der Bericht gibt einen Gesamtüberblick über die Aussenpolitik der Schweiz im
Berichtsjahr. Dabei zieht er auch Bilanz über die bundesrätliche Aussenpolitische
Strategie 2016-2019, wobei diese im Generellen positiv ausfiel. Einzelne Ziele,
insbesondere in der Europapolitik, konnten noch nicht erreicht werden. Grund dafür
war vor allem der nach wie vor ausstehende Abschluss eines institutionellen
Rahmenabkommens, welches den bilateralen Weg mit der EU konsolidieren und
weiterentwickeln sollte. Im Jahr 2019 beobachtete der Bundesrat gemäss Bericht fünf
globale Trends, dazu gehörten die internationale Protestbewegung der Klimajugend und
jene in Hongkong genauso wie die digitale Transformation und deren Risiken. Auch der
zunehmende strategische Wettbewerb zwischen den Grossmächten, explizit der
Handelskonflikt zwischen den USA und China, die Schwächung des Multilateralismus
sowie die damit einhergehende Abnahme des Sicherheitsniveaus liessen sich im
Berichtsjahr beobachten. Institutionen wie die NATO, die OSZE und die EU würden

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.03.2020
AMANDO AMMANN
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stärker in Frage gestellt und die Situation im Mittleren Osten gewinne sowohl in Syrien,
im Iran, in Jemen wie auch in der Golfregion an Brisanz, erklärte der Bundesrat im
Bericht. 
Die letzte grosse Entwicklungstendez sei die Verlangsamung der Globalisierung, was für
die Schweiz bedeute, dass der europäische Markt kurz- und mittelfristig an Bedeutung
gewinnen dürfte. Daraus folge als logische Konsequenz ein Bedeutungsgewinn der
bilateralen Beziehungen mit europäischen Staaten, auch ausserhalb der EU.
Kommissionssprecher Molina (sp, ZH) würdigte im Namen der APK-NR die guten Dienste
der Schweiz als Trägerin von Schutzmachtmandaten und die Umsetzung der UNO-
Agenda 2030 trotz mangelnder Kohärenz zwischen den Politikfeldern. Kritischer
äusserte er sich zur fehlenden Führung des Bundesrats in der Europapolitik, dennoch
beantragte die Kommission, den Bericht zur Kenntnis zu nehmen. Roger Köppel (svp,
ZH) liess hingegen kaum ein gutes Haar an der Aussenpolitik der Schweiz und
bemängelte angesichts der sich anbahnenden Corona-Krise den «Irrweg», den die
Schweiz mit ihrer «globalen Abhängigkeit» eingeschlagen habe. Die Fraktion der FDP
fand lobende Worte für den Bericht und die gestärkte Rolle der Schweiz als
mediierende Kraft im Nahen Osten. Sibel Arslan (basta, BS) bemängelte stellvertretend
für die grüne Fraktion diverse inhaltliche Lücken, wie die Verfolgung von LGBTIQ-
Menschen und die neue Richtlinie zur Zusammenarbeit mit Schweizer NGOs. Zum
Abschluss betonte der anwesende Bundesrat Ignazio Cassis, dass die Aussenpolitik
sowohl verfassungsrechtlich wie auch faktisch eine Angelegenheit des
Gesamtbundesrats sei. Er zeigte sich überzeugt, dass der Problematik der fehlenden
Kohärenz in der Aussenpolitischen Strategie 2020-2023 Rechnung getragen werde und
sich die Schweizer Aussenpolitik dementsprechend noch kohärenter und glaubwürdiger
präsentieren dürfte. 
Die Kenntnisnahme durch den Ständerat erfolgte aufgrund des Sessionsabbruchs nicht
mehr in der Frühlingssession 2020. 9

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Après les déconvenues rencontrées par l'AELE en 1994, les perspectives d'avenir quant
à l'évolution de l'organisation se sont quelque peu améliorées durant l'année sous
revue. Désireuse de renforcer sa présence et son influence européenne sans pour
autant élargir le nombre de ses membres, l'Association a adopté à Bergen (Norvège) une
déclaration prévoyant la conclusion de nouveaux accords de libre-échange avec les
pays tiers. Dans cette perspective, l'AELE devait tout d'abord signer un accord de ce
type avec la Slovénie dont la demande d'adhésion à l'organisation est toujours
pendante. Lors de la réunion des ministres des pays membres qui s'est déroulée à
Zermatt (VS), l'Association a par la suite conclu des accords multilatéraux de libre-
échange avec la Lituanie, la Lettonie et l'Estonie ainsi que des déclarations de
coopération avec trois pays d'Afrique du Nord (Egypte, Maroc et Tunisie). Celles-ci
pourraient servir de base à la création d'une future zone de libre-échange. Signalons
enfin que le secrétariat général de l'AELE - qui a repris ses activités début juillet après
avoir été réorganisé et redimensionné - restera basé à Genève. 10
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Lors de la réunion des ministres de l’AELE à Montreux à la fin du mois de juin, un
accord de libre échange a été signé avec le Liban. Un deuxième accord de libre-
échange a été signé avec la République tunisienne à la fin du mois de décembre à
Genève. De plus, des négociations ont été lancées entre l’AELE et la Corée du Sud dans
le cadre d’un futur accord. 11
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Zwischenstaatliche Beziehungen

Le moins qu'on puisse dire, c'est qu'au chapitre des relations bilatérales, la Suisse
entretient un réseau de contacts aussi large que varié. Toute une panoplie de chefs
d'Etats, ministre des Affaires étrangères ou délégations gouvernementales, à titre
officiel ou privé, ont séjourné dans notre pays. En particulier s'étaient les visites des
premiers ministres péruvien et indien, du vice premier ministre égyptien, des chefs
d'Etats du Venezuela et du Ghana, des ministres des Affaires étrangères tunisien,
indonésien, belge , cypriote et portugais ainsi que les délégations gouvernementales du
Nicaragua  et de l'Iran.
Les visites officielles des présidents italien et autrichien ont été l'occasion de raffermir
quelque peu les liens privilégiés qui nous unissent à ces deux pays. On savait les
autorités italiennes particulièrement préoccupées par le sort de ses ressortissants
travaillant en Suisse. Or il semblerait qu'au terme du voyage de S. Pertini, ce
contentieux ait en grande partie été aplani. Deux conventions ont même été ou sont en
voie d'être ratifiées par le parlement. La première porte sur une rétrocession des
prestations de l'assurance-invalidité aux saisonniers (MCF 80.075) et, dans un tout
autre domaine, le seconde vise à une rectification de frontières (MCF 81.060). Le
voyage du chef d'Etat italien avait du reste été précédé de celui de son ministre des
Affaires étrangères.
Quant à la visite du chef d'Etat autrichien, elle avait avant tout pour but de discuter du
projet de ratification des accords consulaires (MCF 80.074) entre les deux pays,
concernant six Etats dans lesquels soit la Suisse, soit l'Autriche n'ont pas de missions
diplomatiques. Le parlement a en outre ratifié un traité avec ce pays portant sur la
réciprocité dans le domaine de la responsabilité de l'Etat. Désormais, les ressortissants
lésés d'un des pays seront traités de la même manière que leurs propres nationaux.

De son côté, le ministre du DFAE, P. Aubert, s'est rendu d'abord en France afin d'y
évoquer les conséquences pour le monde industriel et bancaire helvétique des
mesures françaises de nationalisation. Un certain nombre d'établissements français
nationalisés ont en effet des filiales suisses. Le dossier controversé de la fuite des
capitaux et de l'évasion fiscale qui, en 1980, avait provoqué un refroidissement dans
nos liens avec ce pays voisin n'a guère été abordé. Dans une réponse à une question
ordinaire du Conseil national A. Ogi (udc, BE) qui désirait savoir dans quelle mesure les
actionnaires suisses seraient indemnisés, le Conseil fédéral P. Aubert a précisé que son
homologue français avait donné toutes les garanties quant à une indemnisation
prompte.
Le chef de la diplomatie suisse s'est envolé par la suite pour le Canada afin de s'y
entretenir de l'importante question de l'embargo sur les livraisons d'uranium canadien
aux centrales nucléaires suisses. La Suisse demeure le seul pays contre lequel cette
mesure, décrétée en 1977, est toujours en vigueur. Notre pays refuse de signer un
accord additionnel par lequel il s'engagerait à mieux contrôler ses exportations de
matériel nucléaire. Au terme de ces pourparlers, aucune solution satisfaisante ne
semble avoir été trouvée. 

Malgré les récents événements qui ont quelque peu altéré nos relations avec certains
pays de l'Est, des contacts fructueux restent possibles. La visite de l'ambassadeur E.
Brunner en URSS tendrait à le prouver. Cette consultation s'inscrivait certes dans le
contexte des travaux de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe
(CSCE), mais elle marquait aussi la reprise du dialogue politique bilatéral. Depuis plus
de trois ans en effet, plus aucun haut fonctionnaire du DFAE ne s'était rendu à Moscou
et l'on se souvient que le voyage de P. Aubert, prévu en mars 1980, avait été annulé à la
suite de l'intervention soviétique en Afghanistan. 
Cette démarche n'a pas empêché notre exécutif d'intervenir publiquement en faveur
de la famille du Prix Nobel de la paix, A. Sakharov. Une pétition a même été remise à la
Mission de l'URSS auprès des organisations internationales à Genève par une délégation
comprenant entre autres les députés M. Bauer (pl, GE) et G. Duboule (prd, GE).  
Par ailleurs, la Suisse a conclu avec la Hongrie un accord fiscal (MCF 81.054), visant à
éviter que des sociétés dites mixtes, financées à la fois par l'industrie hongroise et par
des firmes suisses, soient imposées deux fois. Il s'agit de la première convention du
genre jamais signée par notre pays avec un Etat communiste. Plusieurs conventions de
ce type conclues avec la Nouvelle-Zélande (MCF 80.076), l'Irlande (MCF 81.028) et la
Grande-Bretagne (MCF 81.042) ont été modifiées.

Au lendemain du coup de force des militaires en Pologne, l'attention s'est
évidemment portée vers ce pays. Le Conseil fédéral a été l'un des premiers
gouvernements à condamner officiellement les mesures répressives ordonnées par
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l'armée. Dans un communiqué publié en décembre, il a souhaité la levée de l'état
d'exception ainsi que le complet rétablissement des libertés fondamentales. D'aucuns
se sont demandés si cette prise de position n'était pas susceptible de créer un
précédent dangereux dans la mesure où il est extrêmement rare que nos autorités
s'immiscent dans les affaires intérieures d'un pays. Cela d'autant plus qu'elles avaient
réagi mollement lors du coup d'Etat militaire en Turquie ou de l'arrivée de la junte au
pouvoir au Salvador. 
Dans la plupart des grandes villes suisses, des manifestants se sont réunis à l'appel des
syndicats et des partis de gauche pour dénoncer l'état de siège en Pologne et pour
exprimer leur solidarité avec les syndicalistes polonais. Une manifestation nationale de
soutien a même été organisée à Berne, manifestation qui a rassemblé plus de 10'000
personnes. Varsovie a publiquement critiqué l'attitude du Conseil fédéral dans cette
affaire et condamné le fait que les autorités helvétiques aient toléré la réunion de
leaders de «Solidarnosc» dans divers villes. Ce durcissement d'attitude ne devrait pas
affecter notre aide alimentaire à ce pays. Le gouvernement fédéral a en effet accepté
sous forme de postulat une motion (Mo. 80.931) du conseil national Günter (adi, BE) le
chargeant de renforcer les mesures prises jusqu'à présent. 

A l'occasion de la rencontre à Berne entre P. Aubert et le responsable des Affaires
étrangères au sein de l'Organisation de libération de la Palestine (OLP), le chef du DFAE
s'est déclaré prêt à offrir ses bons offices pour un règlement équitable du conflit au
Proche-Orient. En outre, il a tenu à préciser à nouveau la position du Conseil fédéral.
Un tel règlement ne saurait être envisagé sans y associer toutes les parties concernées.
Il faudra donc d'une part reconnaître le droit d'Israël à l'existence et à la sécurité dans
des frontières internationalement reconnues et d'autre part prendre en considération
les aspirations légitimes du peuple palestinien à se déterminer sur son propre avenir.
L'OLP représente à cet égard incontestablement la principale organisation
palestinienne. Voir sur ce sujet la question ordinaire (Q 80.833) du Conseil national G.
Baechtold (ps, VD).
Cette entrevue a suscité un certain nombre de réactions. Le PRD et les milieux pro-
israéliens l'ont nettement désapprouvée. Ils ont estimé qu'en recevant un tel
représentant, le gouvernement ne faisait que cautionner une organisation terroriste et
remettait de surcroît en question la pratique qui consiste à ne reconnaître que des
Etats légalement créés. Pour sa part, l'ambassade d'Israël en Suisse a recouru à un
procédé guère en usage dans notre pays. Elle a distribué à la presse un dossier sur les
déclarations récentes de ce responsable politique et de membres de l'OLP. Il est
effectivement exceptionnel qu'une mission d'un pays étranger s'en prenne à la
politique des autorités helvétiques. Cette visite pourrait cependant avoir des
répercussions plus importantes qu'il n'y paraît. Elle montre en effet à la communauté
internationale que la Suisse, tout comme la plupart des Etats européens, admet que la
participation des Palestiniens à la recherche d'une solution au problème du Proche-
Orient est primordiale et qu'à ce titre, l'OLP a un rôle essentiel à jouer. 12

Les Chambres fédérales ont approuvé les conventions de double imposition avec la
Roumanie (93.092), le Mexique (93.087), l'Inde (94.087) et la Tunisie (94.043), ainsi que
celle en matière d'impôts sur les successions avec la Grande-Bretagne (94.023). Elles
ont également adopté la modification des conventions de double imposition avec
l'Autriche (94.014) et la Grande-Bretagne (94.016). 13

VERORDNUNG / EINFACHER
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Au mois d’octobre, le conseiller fédéral Moritz Leuenberger, le chef du DETEC, a
rencontré ses homologues allemand, autrichien et liechtensteinois à Vaduz, afin de
s’entretenir sur des questions environnementales. Le conseiller fédéral s’est également
rendu au Sommet mondial sur la société de l'information (SMSI) à Tunis en novembre.
Son discours, critique envers la situation des droits de l’homme en Tunisie, a été
censuré, à l’instar de celui de Samuel Schmid. 14
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Im Januar traf Bundespräsidentin Micheline Calmy-Rey bei einem Besuch in Berlin
Bundeskanzlerin Angela Merkel. Im Zentrum der Gespräche stand die Schweizer Haltung
zum Steuerstreit mit der EU und zum bilateralen Weg. Ebenfalls traf sich Calmy-Rey mit
Bundespräsident Christian Wulff, mit dem deutschen Aussenminister Guido
Westerwelle sowie mit Wirtschaftsminister Rainer Brüderle. Anfang Februar folgte die
Aussenministerin der Einladung Ungarns und traf in Budapest den ungarischen
Staatspräsidenten Pál Schmitt sowie den Aussenminister János Martonyi. Da Ungarn
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damals die EU präsidierte, standen die bilateralen Beziehungen zwischen der Schweiz
und der EU im Zentrum des Besuchs. Der Bilateralismus mit der EU war ebenfalls ein
zentraler Bestandteil der Gespräche, welche Bundespräsidentin Calmy-Rey im Februar
in Brüssel mit dem Präsidenten des Europäischen Rates, Herman Van Rompuy, mit EU-
Kommissionspräsident José Manuel Barroso sowie mit dem Präsidenten des
Europäischen Parlaments Jerzy Buzek führte. Im selben Monat stattete die Bundesrätin
dem spanischen König Juan Carlos I. einen offiziellen Besuch ab. Das Treffen diente
unter anderem der Vorbereitung des königlichen Besuchs in der Schweiz im Mai. Im
März stattete die Bundespräsidentin Aserbaidschan einen offiziellen Besuch ab. Anfang
April weilte sie zur Eröffnung der Schweizer Botschaft in Eriwan, der Hauptstadt
Armeniens. Mitte desselben Monats traf die Bundespräsidentin in Wien den
österreichischen Bundespräsidenten Heinz Fischer sowie Bundeskanzler Werner
Faymann. Sie nutzte zudem die Gelegenheit für einen Besuch beim Direktor der
Internationalen Atomenergiebehörde (IAEA). Ende Mai besuchte die Aussenministerin in
Tiflis die politische Führung Georgiens. Anfang Juni wurde sie vom italienischen
Premierminister Silvio Berlusconi in Rom empfangen, mit welchem sie vor allem über
Steuerfragen diskutierte. Dabei drückte sie ihr Missfallen über die italienische Haltung
im Steuerstreit aus. Italien hatte die Schweiz aufgrund ihres Steuerregimes auf eine
schwarze Liste gesetzt und übte insbesondere auf den Tessiner Finanzplatz Druck aus.
Mitte des Monats stattete die Bundesrätin Polen einen offiziellen Besuch ab, welches
Anfang Juni von Ungarn die EU-Ratspräsidentschaft übernommen hatte.
Dementsprechend stand wiederum das Verhältnis Schweiz-EU im Zentrum des
Gesprächs. Ende Juni besuchte Micheline Calmy-Rey aufgrund des 100-jährigen
Jubiläums der diplomatischen Beziehungen zwischen Rumänien und der Schweiz
Bukarest. Zusammen mit Bundesrat Schneider-Ammann traf die Bundespräsidentin
Mitte Juli den russischen Präsidenten Dimitri Medwedew zwecks Einweihung einer
Zement-Fabrik von Holcim im russischen Kolomna. Dabei wurden diverse bilaterale und
multilaterale Fragen diskutiert. Anfang August bereiste die EDA-Chefin Kenia und
besuchte dabei ein UNHCR-Flüchtlingslager, welches mehrere hunderttausend
Menschen beherbergt, die das von einer schweren Hungersnot betroffene Gebiet am
Horn von Afrika verlassen mussten. In Vaduz traf Micheline Calmy-Rey Ende September
am traditionellen Vierländertreffen die deutschen und österreichischen
Bundespräsidenten Christian Wulff und Heinz Fischer sowie Fürst Alois von
Liechtenstein. Ebenfalls Ende September nahm sie in Tunis am Task-Force-Treffen EU-
Tunesien teil, das die europäischen Unterstützungsmöglichkeiten für eine nachhaltige
Demokratisierung des Landes aufzeigen sollte. Auf Einladung der Aussenpolitischen
Kommission des Europäischen Parlaments besuchte Micheline Calmy-Rey im Oktober
Brüssel und erläuterte dem Parlament die Ziele der Schweizer Aussenpolitik. Mitte
November stattete die Magistratin Kroatien einen offiziellen Besuch ab und wurde in
Zagreb vom kroatischen Präsidenten Ivo Josipovic empfangen. Ebenfalls im November
reiste sie nach Serbien, wo sie mit der politischen Führung des Landes zusammentraf.
Den letzten Besuch im Ausland in ihrem Amtsjahr als Bundespräsidentin stattete
Micheline Calmy-Rey der Türkei ab, wo sie in Ankara Präsident Abdullah Gül traf. 15

La ministre de la justice et police, Simonetta Sommaruga, a pris part à une réunion du
Comité mixte Schengen du Conseil des ministres de la Justice et des Affaires
Intérieures (JAI) au Luxembourg. Elle a principalement dû fournir des explications
concernant l’activation de la clause de sauvegarde décidée par le Conseil fédéral en
avril. En juin, la ministre s’est rendue en Tunisie afin de signer un accord de
coopération qui permettra de faciliter l’accès à des stages pour les jeunes
professionnels, ainsi que d’accélérer le retour des ressortissants tunisiens. Lors de ce
voyage, Simonetta Sommaruga a également visité un camp de réfugiés à la frontière
tuniso-libyenne. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2012
EMILIA PASQUIER

Simonetta Sommaruga a reçu son homologue tunisien Rafik Abdelassem à Berne afin de
signer un partenariat migratoire avec la Tunisie. 17
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La restitution des fonds de l’ancien dictateur Ben Ali-Trabelsi est restée un sujet de
tension entre la Tunisie et la Suisse. Suite à une rencontre avec le chef du
gouvernement tunisien, le maire de Genève, Rémy Pagani s’est engagé à écrire au
Conseil fédéral pour faire avancer le dossier. 18
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En janvier, le ministre des affaires étrangères, Didier Burkhalter, s’est rendu à Rome
afin de rencontrer son homologue italien Giulio Terzi. Les deux hommes ont inauguré le
premier « Forum sur le dialogue Italie-Suisse » qui vise à renforcer la coopération entre
les deux pays. Le ministre s’est ensuite envolé pour les Balkans où il a rencontré les
membres du gouvernement de Bosnie et Herzégovine. Ensuite, il s’est rendu à Belgrade
pour discuter des présidences de la Suisse (2014) et de la Serbie (2015) à l’OSCE.
L’Irlande a ensuite accueilli le ministre pour des discussions portant sur la politique
européenne. Le chef de la diplomatie suisse s’est rendu à Rome à l’occasion de la
tournée européenne du secrétaire d’Etat américain John Kerry. Pour inaugurer son
entrée dans le groupe « Amis du Yémen », Didier Burkhalter a fait le déplacement à
Londres pour participer à une rencontre de ce groupe qui vise à soutenir la transition
politique yéménite. La Journée mondiale de l’eau a ensuite emmené le ministre à La
Haye pour une conférence internationale. En avril, le chef de la diplomatie suisse a
entamé une tournée sud-américaine qui l’a conduit au Chili, au Pérou et en Colombie.
Ces voyages lui ont permis de s’entretenir avec les politiques de ces pays, ainsi que de
visiter les différents projets soutenus par la Confédération. La Chine a ensuite accueilli
le ministre libéral-radical pour une visite de travail centrée sur les questions bilatérales
et internationales. Pour célébrer le 50e anniversaire de l’adhésion suisse au Conseil de
l’Europe, Didier Burkhalter a prononcé un discours devant l’assemblée parlementaire
de Strasbourg. En mai, le ministre s’est rendu en Israël et en Territoire palestinien
occupé, confirmant ainsi l’engagement de la Suisse pour une solution à deux Etats au
Proche-Orient. L’engagement de la Suisse pour l’interdiction de la peine de mort a
ensuite emmené le conseiller fédéral au 5e Congrès mondial contre la peine de mort à
Madrid. Avant de présenter les objectifs de la présidence suisse 2014 devant l’OSCE à
Vienne, Didier Burkhalter a participé, également à Vienne, à une conférence de
l’Agence Internationale de l’Energie Atomique (IEA). Il s’est ensuite rendu à Salzbourg
afin de prendre part à la rencontre quadripartite des ministres des affaires étrangères,
qui regroupe les ministres allemands, autrichiens, liechtensteinois et suisses. En août,
la Lituanie et la Lettonie ont accueilli le ministre neuchâtelois, qui a notamment
prononcé son discours du 1er août à Riga. Le ministre a ensuite pris la route de l’est
pour une visite de travail en Slovaquie. Sa visite suivante s’est déroulée aux Pays-Bas,
où, après avoir rencontré le ministre des affaires étrangères néerlandais, il s’est dirigé
vers La Haye pour visiter la Cour pénale internationale et l’Organisation pour
l’interdiction des armes chimiques. En automne, la visite de Didier Burkhalter au Maroc
a marqué la première visite officielle d’un ministre des affaires étrangères dans ce pays.
Le neuchâtelois a ensuite participé à l’Assemblée générale de l’ONU, à New York. C’est
ensuite l’Océanie, plus précisément l’Australie, la Nouvelle-Zélande et le Vanuatu, qui
ont accueilli Didier Burkhalter afin d’aborder tout particulièrement les questions du
changement climatique et du développement durable. En tant que nouveau membre de
l’ASEM, la Suisse a été représentée par son ministre des affaires étrangères lors de la
rencontre ministérielle à New Dehli. Quelques semaines avant que la Suisse ne prenne
la présidence de l’OSCE, Didier Burkhalter a participé au Conseil ministériel de
l’organisation à Kiev en décembre. 19
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En février, le Département fédéral des affaires étrangères (DFAE) a fermement
condamné l’assassinat de deux politiciens tunisiens, Chokri Belaid et Mohamed Brahmi,
membres de partis de l’opposition.
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En mars, la Confédération a intégré le groupe « Amis du Yémen », qui soutient le pays
dans sa transition politique. La transition devrait déboucher sur une nouvelle
constitution et un nouveau système électoral.
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L’accord sur la promotion et la protection réciproque des investissements avec la
Tunisie a été adopté par les chambres fédérales (voir ici).

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
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Les relations entre la Suisse et la Tunisie ont encore et toujours été rythmées par la
question de la restitution des fonds de l’ancien dictateur Ben Ali-Trabelsi; des fonds
bloqués en Suisse depuis la révolution tunisienne. Bien que le ministère public de la
Confédération se soit engagé à accélérer la restitution des fonds, le Conseil fédéral a
décidé de bloquer les 60 millions de francs pour trois ans supplémentaires afin de
laisser plus de temps aux enquêtes pénales en cours concernant l’origine de ces fonds.

ANDERES
DATUM: 18.12.2013
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Le 7 février, la cérémonie à l’occasion de la promulgation de la nouvelle Constitution
tunisienne s'est tenue à Tunis. Comme le président de la Confédération était à Sotchi,
c'est la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga qui s'y est rendue afin d'y
représenter la Suisse. La vice-présidente du Conseil fédéral a souligné que cette
nouvelle constitution représentait une étape majeure de la transition démocratique du
pays et elle a ajouté que la Tunisie pouvait compter sur le soutien de la Suisse dans son
processus de démocratisation. 20
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Im Februar 2016 empfing Bundespräsident Schneider-Ammann den tunesischen
Präsidenten Beji Caid Essebsi in Bern für einen zweitägigen Staatsbesuch. Die guten
Beziehungen zwischen der Schweiz und der noch jungen tunesischen Demokratie
sollten weiter vertieft werden. Insbesondere versuchte man, neue Potenziale in den
Wirtschaftsbeziehungen der beiden Länder – Tunesien liegt auf Platz 10 der wichtigsten
Schweizer Handelspartner in Afrika – zu finden. Darüber hinaus wurden sechs
gegenseitige Verpflichtungserklärungen unterschrieben, etwa zur Prävention von
Extremismus, zu Visabestimmungen für diplomatisches Personal und zur
Zusammenarbeit im Ausbildungsbereich. 
Die während des Besuchs erfolgte Gründung einer schweizerisch-tunesischen
Freundschaftsgruppe verdeutlichte die überaus positive Beziehung der beiden Staaten.
Ziel der Gruppe, die von Alt-Bundesrat Samuel Schmid präsidiert wird, ist es, staatliche
und nicht-staatliche Akteure aus der Berufsbildung der beiden Länder miteinander zu
vernetzen. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.02.2016
AMANDO AMMANN

Gute Dienste

Début novembre, la Suisse a organisé, à la demande du G7, le Forum arabe sur le
recouvrement des avoirs (Arab Forum on Asset Recovery, AFAR) à Genève. Les
participants à la troisième édition, présidée par la Suisse, l'Egypte et la Tunisie, ont
souligné que tous les États étaient responsables de la restitution des avoirs illicites au
profit des populations des pays concernés et qu'il était nécessaire d'intensifier la
collaboration internationale afin d'aider les pays arabes en transition dans leur
processus de recouvrement d’avoirs d’origine illicite. 22

ANDERES
DATUM: 03.11.2014
CAROLINE HULLIGER

Aussenwirtschaftspolitik

Das Parlament nahm in diesem Zusammenhang eine Motion Leutenegger Oberholzer
(sp, BL) an, welche eine Gesetzesvorlage im Sinne eines Bundesgesetzes für die
Blockierung von Geldern gestürzter Potentaten verlangt. Darin sollen die Kriterien für
ein derartiges Vorgehen klar vorgeschrieben werden. Ebenso fordert das Begehren die
eindeutige Festlegung der Kompetenzen innerhalb der Bundesverwaltung. Ihren
Vorstoss begründete die Motionärin durch die Sperrung der Vermögenswerte der
gestürzten Machthaber Ägyptens und Tunesiens 2011, welche der Bundesrat aufgrund
eines Verfassungsartikels rechtmässig, aber ihrer Ansicht zufolge erst spät ausführte. 23
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ANITA KÄPPELI
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Au mois de mars, les parlementaires ont pris acte du rapport de politique économique
extérieure 2012 . Le rapport se concentre premièrement sur les relations de la
Confédération avec les régions frontalières. Bien que le rapport salue l’intensité et
l’imbrication économique des relations transfrontalières, les membres de la CPE-CN
ont soulevé certains problèmes liés à ces échanges, notamment le chômage ou le
dumping de compétences; des problèmes qui touchent surtout les cantons
limitrophes. Au niveau multilatéral, le rapport a pris note des craintes de l’OMC face à
l’augmentation des mesures protectionnistes dans l’économie mondiale. Il regrette
l’impasse dans lequel se trouve le Cycle de Doha. En outre, le rapport s’est penché sur
la fragilité économique de l’Union Européenne. En effet, la situation économique du
vieux continent a amené l’UE à augmenter la pression dans les dossiers fiscaux et
institutionnels. La Suisse a également rappelé son attachement aux relations bilatérales.
En 2012, trois accords bilatéraux (Hong Kong, Ukraine et Monténégro) sont entrés en
vigueur. De plus, de nombreuses négociations se sont prolongées (Bosnie et
Herzégovine, Chine, Amérique centrale, Inde, Indonésie, Russie), ont débutées
(Vietnam) ou ont été officiellement ouvertes (Malaisie). En plus de prendre acte du
rapport, les parlementaires ont adopté trois arrêtés fédéraux. Premièrement, les
chambres ont adopté l’arrêté fédéral portant approbation de l’amendement de la
convention AELE relatif aux échanges de produits agricoles et aux règles d’origine, soit
un accord qui permettra aux pays membres de l’AELE et aux Etats tiers de s’accorder
les mêmes concessions douanières. Deuxièmement, les parlementaires ont adopté un
accord sur la promotion et la protection réciproque des investissements avec la
Tunisie. Dans les deux chambres, l’accord initial a été préféré à des propositions de
minorité – minorité Fehr (ps, SH) au Conseil national et Recordon (Verts, VD) au Conseil
des Etats – qui souhaitaient que l’accord contienne des dispositions protégeant les
droits de l’homme et encourageant la responsabilité sociale des entreprises. Le dernier
arrêté fédéral portant approbation des mesures touchant le tarif des douanes a été
adopté à l’unanimité. 24

BERICHT
DATUM: 31.12.2013
EMILIA PASQUIER

Mittels einer Motion forderte Nationalrätin Seiler Graf (sp, ZH) im Dezember 2018
angesichts der humanitären Katastrophe in Jemen und der Ermordung des saudi-
arabischen Journalisten Jamal Khashoggi den Stopp aller Kriegsmaterialexporte an die
«Jemen-Kriegsallianz». Die Motionärin verlangte vom Bundesrat, dass dieser gestützt
auf Artikel 19 des Kriegsmaterialgesetzes alle erteilten Bewilligungen für die Ausfuhr von
Kriegsmaterial an Mitglieder der Kriegsallianz – die von Saudi-Arabien geführt wird –
widerrufen und damit auch den Export von Ersatzteilen und Munition stoppen solle. Bis
in Jemen ein nachhaltiger Frieden bestehe, sollen zudem keine neuen Bewilligungen für
Kriegsmaterialexporte an die Mitglieder der Jemen-Kriegsallianz erteilt werden. Priska
Seiler Graf argumentierte, dass die Bewilligung derartiger Exporte, selbst wenn sie nur
punktuell und im Einzelfall vorgenommen würden, ein aussenpolitisch «unerträgliches»
Signal aussende. Das Kriegsmaterialgesetz sehe in Artikel 19 eine Möglichkeit zum
Widerruf derartiger Ausfuhren vor, sofern «ausserordentliche» Umstände vorlägen, was
nach Ansicht der Motionärin der Fall sei. 
In seiner Stellungnahme zeigte sich der Bundesrat besorgt über die humanitäre Krise in
Jemen und die Menschenrechtsverletzungen in Saudi-Arabien. Er wies aber auch
darauf hin, dass die Bewilligungspraxis der Schweiz für die Ausfuhr von Kriegsmaterial
im internationalen Vergleich sehr restriktiv sei und man verhindern wolle, dass
Schweizer Kriegsmaterial zu einer humanitären Krise beitrage. Der Bundesrat habe 2016
entschieden, dass Gesuche bewilligt werden dürfen, sofern kein Grund zur Annahme
bestehe, dass das Material im Jemen-Konflikt zur Anwendung komme. Aus Sicht des
Bundesrats lägen keine ausserordentlichen Umstände vor, denn die militärische
Intervention in Jemen sei bereits bei der Erteilung der ursprünglichen Bewilligungen
berücksichtigt worden und die Ermordung Khashoggis ändere nichts daran. Ein
Ausfuhrverbot an Mitgliedstaaten einer Militärallianz wäre nur im Rahmen des
Embargogesetzes möglich, sofern man damit Sanktionen der UNO, der OSZE oder
wichtiger Handelspartner mittragen würde. 2018 habe das WBF in Rücksprache mit
betroffenen Unternehmen dennoch beschlossen, dass bereits erteilte Bewilligungen
nicht ausgeführt und hängige sowie neue Gesuche nicht behandelt werden würden, bis
eine Neubeurteilung der Situation vorliege. Aus diesem Grund sah der Bundesrat keinen
weiteren Handlungsbedarf und beantragte die Ablehnung der Motion. 25
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DATUM: 04.12.2018
AMANDO AMMANN
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Im Dezember 2018 reichte Nationalrat Fridez (sp, JU) eine Motion ein, mittels der
Waffenexporte nach Saudi-Arabien gestoppt werden sollten. Der Bundesrat müsse
sämtliche Waffenexporte, inklusive Ersatzteile und Munition nach Saudi-Arabien und
weitere Länder, die im Jemen-Konflikt involviert sind, unverzüglich stoppen, forderte
Motionär Fridez. Er begründete die Motion mit der prominenten Rolle, welche Saudi-
Arabien im Bürgerkrieg in Jemen einnehme und mit weiteren saudischen
Menschenrechtsverletzungen, insbesondere der Ermordung Jamal Khashoggis. Aus
Sicht Fridezs war der Bundesrat durch Artikel 19 des Kriegsmaterialgesetzes dazu in der
Lage, Ausfuhrbewilligungen zu suspendieren oder zu widerrufen, wenn
«ausserordentliche Umstände es erforderten». In seiner Stellungnahme zeigte sich der
Bundesrat zwar über die humanitäre Krise in Jemen und die
Menschenrechtsverletzungen Saudi-Arabiens besorgt. Jedoch beschwichtigte er, dass
die Schweiz in ihrer Kriegsmaterialexportpraxis früh auf die Ereignisse in Jemen
reagiert habe. Das SECO habe bereits einen Tag nach der Militärintervention in Jemen
sämtliche Gesuche für die Ausfuhr von Kriegsmaterial an die beteiligten Staaten
blockiert. 2016 beschloss der Bundesrat zudem, dass jene Ausfuhrgesuche abgelehnt
werden, bei denen ein erhöhtes Risiko für eine Verwendung im Jemen-Konflikt
bestand. Laut WBF würden seit Oktober 2018 bereits zugestimmte Bewilligungen nicht
eingesetzt und hängige neue Gesuche betreffend Saudi-Arabien nicht behandelt, bis
das WBF eine Neubeurteilung der Lage vorgenommen habe. Der Bundesrat verwies
zudem auf seine Stellungnahme zur Motion Seiler Graf (sp, ZH; Mo. 18.4138) hinsichtlich
des Vorliegens «ausserordentlicher Umstände». Man begrüsse die Vermittlung der
Vereinten Nationen im Jemen und hoffe, dass diese einen ersten Schritt in Richtung
eines neuen Friedensprozesses darstelle. Für den Bundesrat bestand kein
Handlungsbedarf, weshalb er die Ablehnung der Motion beantragte. 
Die Motion wurde im Dezember 2020 abgeschrieben, da sie nicht innert zwei Jahren im
Rat behandelt wurde. 26

MOTION
DATUM: 14.12.2018
AMANDO AMMANN

In der Wintersession 2020 befasste sich der Nationalrat mit der Motion von
Nationalrätin Seiler Graf (sp, ZH), die den Stopp aller Kriegsmaterialexporte an die
Jemen-Kriegsallianz gefordert hatte. Die Motionärin bekräftige in der grossen Kammer
ihre Forderung nach einem Ausfuhrverbot und sparte dabei nicht an Kritik am
Bundesrat. Einerseits schade diese Art der Aussenpolitik der Schweiz in ihrer Rolle als
humanitärer Akteurin, andererseits seien die Ausreden, dass das gelieferte
Kriegsmaterial nicht im Jemen eingesetzt würde, «unglaubwürdig». Sie beschuldigte
den Gesamtbundesrat, dass dieser mit seinem «Kuscheln und Weiterliefern» den
Auftrag des Verfassungsartikels 54, Abs. 2 – demzufolge die Schweiz mit ihrer
Aussenpolitik zur Achtung der Menschenrechte und dem friedlichen Zusammenleben
der Völker beitragen soll – nicht erfülle. Der anwesende Bundesrat Guy Parmelin
wiederholte fast wortgleich die gedruckte Begründung des Bundesrats und forderte
den Nationalrat dazu auf, die Motion abzulehnen. Diesem Aufruf folgte der Rat jedoch
nicht; er nahm die Motion mit 97 zu 95 Stimmen (bei 0 Enthaltungen) knapp an. Die
SVP- und FDP.Liberale-Fraktionen stimmten dabei fast geschlossen dagegen. Kurz
darauf stellte Andreas Glarner (svp, AG) jedoch einen Ordnungsantrag und beantragte
die Wiederholung der Abstimmung mit der Begründung, dass die SVP «einen falschen
Knopf gedrückt habe». Offenbar war Neo-Nationalrat Huber (svp, AG) versehentlich von
der Parteilinie abgewichen. Dem Ordnungsantrag wurde mit 150 zu 28 Stimmen (bei 10
Enthaltungen) stattgegeben, am Resultat änderte die Wiederholung jedoch wenig. Die
Motion wurde im zweiten Versuch gar mit 98 zu 94 Stimmen (bei 1 Enthaltung)
angenommen, was einerseits mit Abwesenheiten bei der ersten oder zweiten
Abstimmung zu tun hatte, andererseits aber auch mit Änderungen des
Abstimmungsverhaltens – Huber und Ritter (cvp, SG) wechselten ins Gegnerlager,
Pfister (cvp, ZG) ins Befürworterlager und Gschwind (cvp, JU) enthielt sich neu der
Stimme, während Weichelt-Picard (al, ZG) und Gysi (sp, SG) bei der ersten und Quadri
(lega, TI) bei der zweiten Abstimmung abwesend waren. 27
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Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Cinq ans après la dernière intervention parlementaire à ce sujet, la députée
Geissbühler (udc, BE) s'étonne du peu de progrès effectué dans le but de conclure un
accord de réadmission avec l'Algérie, la République dominicaine, le Maroc et la
Tunisie. Selon elle, si des accords de réadmission ne peuvent être conclus, il existe
d'autres manières de faciliter les renvois de personnes étrangères dans ces pays-là, à
l'image de la coopération entre la Suisse et le Nigéria. 
Le Conseil fédéral, par la voix de Simonetta Sommaruga s'est prononcé en défaveur de
la motion, arguant que des démarches étaient déjà en cours et que la Suisse ne pouvait
s'engager unilatéralement à conclure de tels accords. Malgré cela, une majorité de la
chambre basse, à savoir tous les groupes à l'exception du PS, des Verts et des
Verts'libéraux s'est prononcée pour l'objet (124 pour, 62 contre, 1 abstention), qui sera
donc traitée lors de la session d'été 2018 par le Conseil des Etats. 28

MOTION
DATUM: 15.03.2018
SOPHIE GUIGNARD

En septembre 2018, le Conseil des États s'est unanimement opposé à la motion
Geissbühler (udc, BE), qui visait à conclure un accord de réadmission avec l'Algérie, la
République dominicaine, le Maroc et la Tunisie. 
La commission avait conseillé un rejet par 8 voix contre 2. Le même argumentaire que
soulevé en chambre basse, à savoir l'impossibilité pour le Conseil fédéral d'appliquer
unilatéralement les accords voulus a été présenté par Pascale Bruderer Wyss (ps, AG), la
rapporteuse de la CIP-E ainsi que par Simonetta Sommaruga, ministre du département
de justice et police. 29

MOTION
DATUM: 19.09.2018
SOPHIE GUIGNARD

Asylpolitik

Suite à l’acceptation par la chambre du peuple de la motion du groupe UDC, par le biais
de la députée Geissbühler (udc, BE) concernant les accords de réadmission avec la
Tunisie, le Maroc, l’Angola, la Guinée, le Ghana, l’Ethiopie, la Sierra Leone, l’Erythrée, la
Côte d’Ivoire, le Niger, le Mali, l’Iran, le Népal, le Pakistan, le Yémen, l’Inde et l’Autorité
palestinienne, le Conseil des Etats s’est également prononcé sur le texte. La mouture
originale prévoyait des contre-mesures telles que la suppression de l’aide au
développement ou la rupture des relations diplomatiques en cas de non conclusion
d’un accord avec le pays concerné. La commission du Conseil des Etats a recommandé
d’accepter la motion à condition d’en biffer le dernier paragraphe, à savoir les contre-
mesures. Le Conseil a suivi, à 21 voix contre 10, sans abstention. En juin, le Conseil
national a accepté sans oppostions cette version finale du texte. 30

MOTION
DATUM: 12.06.2014
SOPHIE GUIGNARD

Le Conseil national a refusé en mars 2018 une motion Steinemann (udc, ZU) visant à
élargir la liste des pays sûrs. Ces pays, appelés également "safe countries" sont ceux
considérés par le Conseil fédéral comme offrant suffisamment de garanties en matière
de protection des droits de l'Homme pour que le SEM n'entre en principe pas en
matière sur les demandes d'asile de ses ressortissantes et ressortissants. La députée
souhaite notamment que le Sri Lanka, la Gambie, le Kenya, le Malawi, le Mali, la Sierra
Leone, le Maroc, la Tunisie et l'Algérie fassent désormais partie de cette liste. 
Le Conseil fédéral s'y est opposé, arguant que rajouter un pays sur cette liste a parfois
un coût bureaucratique trop important par rapport au nombre de demandes d'asile
émanant du pays en question. Il rappelle cependant que, en ce qui concerne la Gambie,
l'Algérie, le Maroc, le Nigéria et la Tunisie, le SEM applique la procédure "fast track" ou
de "48 heures", quand bien même ces pays n'appartiennent pas à la liste des pays
considérés comme sûrs. Pour rappel, ces procédures ont pour but de rendre une
réponse rapide sur la demande d'asile et d'exécuter le renvoi dans les plus brefs délais.
Elles sont appliquées aux personnes venant de pays dont le taux de reconnaissance du
statut de réfugié est faible. Seuls les 68 membres du groupe UDC ont approuvé la
motion, les 124 autres parlementaires ont voté contre. Celle-ci est désormais classée. 31
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Kinder- und Jugendpolitik

La protection des mineur-e-s et requérant-e-s mineur-e-s non accompagnés a
suscité débat et contestation à Genève. En mars 2019, un tout jeune adulte, requérant
d'asile originaire d'Afghanistan, se suicide à Genève. Quelques semaines plus tard, ses
amis, des RMNA (requérant-e-s d'asile mineur-e-s non accompagné-e-s), alertent la
presse. Ils souhaitent relater leur conditions de vie au sein du foyer de l'Etoile, où
habitait également Ali avant sa mort. Ils dénoncent le manque d'accompagnement
socio-éducatif, la vétusté des locaux ainsi que les violences commises par le personnel
du centre.
En juillet 2019, un collectif nommé Lutte des MNA envoie une lettre à Anne Emery-
Torracinta (GE, ps), la conseillère d'Etat en charge du département de l'instruction
publique, de la formation et de la jeunesse, pour l'alerter sur le manque de mesures
prises pour les mineur-e-s non accompagnés. Ces jeunes disposent d'un statut
particulier: leur pays d'origine, le plus souvent l'Algérie, le Maroc ou la Tunisie les
empêche d'obtenir l'asile. Cependant, étant mineur-e-s, ils et elles ont droit à une
prise en charge par le Service de Protection des Mineurs (SPMi) du canton. Ils sont
notamment hébergés dans des structures bas seuil et reçoivent des repas. La lettre
envoyée par le collectif estime ces mesures insuffisantes et demande une prise en
charge socio-éducative, jusqu'à l'âge de 25 ans, ainsi que l'arrêt des arrestations par la
police, jugées racistes. Le Conseil d'Etat répond à la lettre quelques jours plus tard en
proposant une entrevue le 3 septembre. Cette réponse fait fi de l'urgence de la
situation, selon le collectif, qui organise une manifestation le 30 juillet devant l'Hôtel de
Ville.
Le sort des RMNA  semble prendre une tournure plus favorable en octobre 2019. Suite à
une manifestation de 150 personnes devant le foyer de l'Etoile, une motion est
acceptée au Grand Conseil, qui pose les grandes lignes d'un encadrement socio-
éducatif plus poussé dans un nouveau foyer, censé remplacer celui de l'Etoile.
Pour les MNA par contre, pas d'amélioration. Une manifestation a eu lieu fin octobre
devant un hôtel où sont logés certains d'entre eux, pour dénoncer le manque
d'encadrement ainsi que les actes considérés comme racistes de son gérant. En janvier
2020, sur les 47 mineurs non accompagnés pris en charge par le Service de la
Protection des Mineurs, 21 n'ont pas d'hébergement. Au vu des températures hivernales
et refusant de laisser dormir les jeunes dans la rue, le collectif Lutte des MNA occupe le
théâtre du Grütli.
Le 24 janvier, après 11 jours d'occupation, le collectif quitte le Grütli. L'occupation est
suspendue suite aux promesses du Conseil administratif de la ville et aux déclarations
du Conseil d'Etat, qui a annoncé être disposé à prendre en charge les quinze mineurs
présents. Le collectif fait toutefois savoir que cette solution n'est pas pérenne et qu'il
attend un engagement plus affirmé de la part du canton. 32
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